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Prévention des accidents TA 1/89

Protection du conducteur
Le Service pour la prévention des accidents en agriculture SPAA
rend attentif qu'avec le début de cette année, les tracteurs sur
les exploitations pouvant prendre des apprentis devaient être
équipés d'une cabine. Cette prescription est justifiée et pourra
assez facilement être appliquée par rapport au clivage entre le
chiffre de fermes avec apprentis en augmentation et un nombre
d'apprentis constant ou même en légère diminution.

A côté de la protection contre le vent et les intempéries, la fonction

de protection de cadres et d'arceaux de sécurité ou de cabines

est indiscutable. Le dispositif de protection pour le conducteur

diminue dans le cas d'un retournement de tracteur de
manière frappante le risque d'accident. Il devrait donc être partie
intégrante de la construction, donc protéger le père ou la mère et
aller de soi.
Equiper ultérieurement son vieux tracteur d'un tel dispositif de
protection est donc tout à fait à l'opposé du luxe.

240 millions pour la forêt
Pour combattre le bostryche,
pour le soin de la jeune forêt,
pour l'encouragement des
exploitations forestières et pour
soutenir l'économie forestière,
la Confédération tiendra à
disposition au cours des prochai¬

nes quatre années 240 millions
de francs. Le Conseil fédéral a
récemment décrété une ordonnance

qui entrera en vigueur le
1er janvier 1989 conjointement
avec l'arrêté fédéral sur les
mesures extraordinaires relatives à

la sauvegarde de la forêt. L'arrêté
et l'ordonnance prendront la

relève de «l'arrêté sur le
bostryche». Par la suite, la Confédération

soutiendra toujours les
anciennes mesures contre les
parasites des bois. En outre, la
Confédération soutiendra
financièrement des travaux pour
entretenir les jeunes forêts, améliorer

les conditions de travail
dans les exploitations forestières

et encouragera toute action
en faveur de l'économie forestière

et du bois. LID
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